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« Nous avons la grande satisfaction
de pouvoir valoriser les placements
des porteurs de parts des fonds
communs en exerçant pour eux, en
toute indépendance, une surveillance
continue sur les activités de 
RBC Gestion d’Actifs. »
Mary Ritchie, FCA, membre du 
Conseil des gouverneurs et présidente 
du Comité consultatif financier
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MESSAGE DE VOTRE CONSEIL DES GOUVERNEURS

L’intégrité consiste à adopter un ensemble de principes et à les respecter

constamment. À titre de membres d’un conseil, nous nous attendons à ce

que chacun d’entre nous fasse preuve de la plus grande intégrité et nous

encourageons l’équipe de direction, dont nous supervisons les activités, à

adopter une culture d’intégrité et à donner l’exemple d’en haut. Ces

éléments sont essentiels au succès d’une entreprise qui repose sur la

confiance des investisseurs.

En 2006, le Conseil des gouverneurs a innové dans le secteur canadien des

fonds communs de placement en devenant le premier comité d’examen

indépendant. RBC Gestion d’Actifs et le Conseil des gouverneurs ont alors

mis en œuvre, bien avant la date réglementaire, la nouvelle réglementation

des valeurs mobilières conçue pour améliorer la protection des investisseurs.

Fort de la vaste expérience de ses membres dans ce nouveau rôle et de

l’intégrité inhérente à nos relations de travail avec le gestionnaire de fonds, 

le Conseil des gouverneurs peut intervenir rapidement pour faire bénéficier

les porteurs de parts des fonds RBC et des portefeuilles privés RBC des

avantages de la nouvelle réglementation.

Nous reconnaissons que les porteurs de parts de fonds communs sont bien

loin des gestionnaires de fonds et de leurs décisions. Le rôle du Conseil des

gouverneurs consiste à aider les organismes de réglementation à combler 

ce fossé en assurant une supervision indépendante des actes du gestionnaire

de fonds.

Nous sommes fiers de promouvoir l’intégrité au sein du secteur canadien des

fonds communs de placement et de collaborer avec l’équipe très dévouée de

RBC Gestion d’Actifs.

Lloyd R. McGinnis, O.C., ing.

Président du Conseil des gouverneurs

>>>



« Pour que l’indépendance de la
gouvernance des fonds soit efficace, il
faut que le gestionnaire des fonds
entretienne une culture de transparence.
Des communications ouvertes sont
essentielles pour le succès des relations
de travail. »
Elaine Phénix, membre du Conseil
des gouverneurs et présidente du 
Comité de gouvernance



Pour en savoir plus sur la gouvernance des fonds communs de placement, 
consultez les sources suivantes :
RBC Gestion d’Actifs : www.rbcga.com

Institut des fonds d’investissement du Canada : www.ific.ca

Autorités canadiennes en valeurs mobilières : www.csa-acvm.ca
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